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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 18/02/2022 dans l'établissement CHRYSO

SAS implanté 7 rue de l'Europe ZI 45300 SERMAISES. L'inspection a été annoncée le 17/02/2022.

Cette partie 2 Contexte et constats 4 est publiée sur le site Géorisques

(https://www.georisques.gouv.fr/). 

Le 17 février 2022 à 10h30, transmission d’un courriel par le Bureau de la Protection et de la Défense
Civiles informant l’inspection des installations classées d’une intervention du SDIS sur le site
CHRYSO pour un départ de feu dans un calorifugeage de canalisation de transfert de produit
combustible.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• CHRYSO SAS 
• 7 rue de l'Europe ZI 45300 SERMAISES
• Code AIOT dans GUN : 0010000973
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Seveso seuil bas        
• Non IED - MTD

Leader sur le marché français, le groupe CHRYSO est une industrie spécialisée dans la chimie des 
matériaux de construction qui produit principalement :
✓ des adjuvants pour le béton,
✓ des agents de démoulage,
✓ des solutions décoratives pour bétons,
✓ des additifs pour le ciment & la chape.
CHYRSO maîtrise toutes les étapes du métier d'adjuvantier.
Les activités exercées par la société CHRYSO SAS sont réglementées par l’arrêté préfectoral 
d’autorisation du 4 octobre 2019.
Le site est implanté au Sud-Est de la commune de SERMAISES, dans une zone à caractère industriel.



La visite a été dédiée à la gestion de l'incident du 17 février 2022 et aux suites qui y ont été
données. 

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’Inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle 
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée 
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées 
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) 
• le cas échéant la proposition de suites de l'Inspection des installations classées à

Madame la Préfète; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• 2 avec suites administratives 4 : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

• 2 susceptible de suites administratives 4 : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’Inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera
proposé à Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives. 

• 2 sans suite administrative 4. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de contrôle Référence réglementaire Autre information 

Rapport d'incident
Code de l’environnement du
27/09/2020, article R. 512-69

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'incident du 17 février 2022 a été rapidement maîtrisé par les équipes de l'exploitant. La zone a été 
sécurisée.



2-4) Fiches de constats

Nom du point de contrôle : Rapport d'incident

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 27/09/2020, article R. 512-69

Thème(s) : Risques accidentels, Incident

Prescription contrôlée : 
[...]. Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport
d'incident est transmis par l'exploitant au préfet et à l'inspection des installations classées. Il
précise, notamment, les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les substances
dangereuses en cause, s'il y a lieu, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures
d'urgence prises, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire
et pour en pallier les effets à moyen ou à long terme. Si une enquête plus approfondie révèle des
éléments nouveaux modifiant ou complétant ces informations ou les conclusions qui en ont été
tirées, l'exploitant est tenu de mettre à jour les informations fournies et de transmettre ces mises à
jour au préfet ainsi qu'à l'inspection des installations classées.

Constats : 
En application de l’article R. 512-69 du code de l’environnement, un rapport d'accident doit être
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Ce document doit préciser,
notamment, les circonstances et les causes de l'accident, les effets sur les personnes et
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident similaire et pour en
pallier les effets à moyen ou à long terme.
Le rapport d'incident a été transmis le 24 février 2022.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet


